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LA RTAA DOM

• Premier texte traitant de thermique du point de vue 
règlementaire dans les DOM (1ère RT dans l’hexagone 
en 1974)

• Texte applicable dans les DOM depuis mai 2010
• (date de dépôt de permis de construire)
• Applicable dans tous les DOM (excepté Mayotte),
• mais la Martinique et la Guadeloupe ont développé 

depuis des textes spécifiques pour leur territoire
• Concerne exclusivement le logement neuf
• Revu pour la Guyane en 2016 : quelques modifications 

(CESI obligatoire sur le littoral, recours à l’ingénierie 
possible…) 



la RTAA est une obligation de moyens

• Protection solaire de toiture
• Protection solaire des murs et ouvrants
• CESI
• Trames de ventilation
• Brasseurs d’air et attentes, et hauteur 

sous plafond





Les difficultés liées à son application :

La partie acoustique est plus difficile à appliquer que la partie RT
•  
• Pas de contrôle (ou de conseil) avant la phase chantier (lors du 

dépôt du permis de construire la partie RTAA est une simple lettre 
de déclaration sur l’honneur)

Certains éléments ne sont pas contrôlables en amont
(au moment du permis de construire) :
• brasseurs d’air et attentes, porosité intérieure, isolation…



Contrôle de la RTAA DOM en Guyane

Des contrôles RTAA ont lieu sur 
• 20 opérations (terminées) par an
• Elles dépendent de la DEAL

Bailleurs sociaux Promoteurs privés (entre 
2 et 10 lgts)

Contrôles annuels 12 8

Opérations non conformes 2 4

Principal problème Brasseur d’air et attentes Protection solaire

CESI

Brasseur et attentes

Isolation, porosité…



LA RTM et la RTG

• Textes applicables en Martinique et Guadeloupe, suite à la prise de 
compétence énergie des deux régions

• Elles se basent sur le confort thermique et la consommation 
énergétique (par m²)

• RT avec une exigence de résultat
• Ne concerne que les bâtiments neufs



Les problématiques liées à la RTM et la RTG

• Le problème d’une réglementation de résultat associée à un outil « boîte 
noire » inadapté aux concepteurs des bâtiments. 

• La réglementation ne concerne pas les bât. scolaires ou les bât. de santé 
• De nombreux bâtiments ont été construits sans qu’on précise leur usage 

final, et passent donc « à côté » de la RT 
• La RT locale s’est substituée, dans certains cas, à d’autres 

réglementations plus sévères ce qui a entrainé une baisse de la qualité 
des bâtiments de façon générale

• La vérification de la bonne mise en œuvre des réglementations est 
effectuée par des bureau d’étude spécialisés. 



ET DEMAIN ? Quelques pistes de réflexion…

La RT devrait prendre en compte toutes les typologies de bâtiments
• (le tertiaire : notamment les commerces bureaux et écoles…)
• Une RT pour les opérations de rénovation (?)
• La RT devrait pouvoir être contrôlée en amont de la phase chantier 

(permis de construire) par une fiche de calculs : outil Batipéi
• Création d’une comission RTAA comme pour l’accessibilité ou la 

sécurité incendie
• Obligation de résultat : valeur globale laissant plus de place à 

l’expérimentation architecturale (« recours à l’ingénierie » généralisée 
de la RTAA actuelle) 

• L’obligation de résultat peut évidemment être complétée par des fiches 
types permettant de se rapprocher d’une obligation de moyens 
actuellement en vigueur


